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GRAND CONSEIL 
de la République et canton de Genève 

PL 13520 

Projet présenté par le Conseil d’Etat 

Date de dépôt : 14 août 2024 

Projet de loi 
accordant une indemnité de 16 688 310 francs aux Mouettes 
genevoises SA (MG SA) pour les années 2025-2029 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l'Etat et les Mouettes genevoises SA 
(ci-après : MG SA) est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 
Art. 2 Indemnité 
1 L'Etat verse aux MG SA, sous la forme d'une indemnité monétaire 
d’exploitation au sens de l'article 2 de la loi sur les indemnités et les aides 
financières, du 15 décembre 2005, un montant annuel de 3 337 662 francs. 
2 Dans la mesure où l'indemnité n'est accordée qu'à titre conditionnel au sens 
de l'article 25 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005, son montant fait l'objet d'une clause unilatérale du contrat 
de prestations. Cette clause peut être modifiée par décision du Conseil d'Etat 
dans les cas visés par l'article 8, alinéa 2. 
 
Art. 3 Programme 
Cette indemnité est inscrite au budget annuel de l'Etat voté par le Grand 
Conseil sous le programme M01 « Transport et mobilité ». 
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Art. 4 Durée 
Le versement de cette indemnité prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2029. L'article 8 est réservé. 
 
Art. 5 But 
Cette indemnité doit permettre aux MG SA de remplir la tâche qui leur a été 
conférée par l’Etat, à savoir la mise à disposition de lignes de transports 
publics lacustres à la population. 
 
Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 
Art. 7 Contrôle interne 
Les MG SA doivent respecter les principes relatifs au contrôle interne prévus 
par la loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat, du 4 octobre 
2013. 
 
Art. 8 Relation avec le vote du budget 
1 L'indemnité n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
2 Si l'autorisation de dépense n'est pas octroyée ou qu'elle ne l'est que 
partiellement, le Conseil d'Etat doit adapter en conséquence le montant de 
l'indemnité accordée, conformément à l'article 2, alinéa 2. 
 
Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par les MG SA est 
effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les indemnités et les aides 
financières, du 15 décembre 2005, par le département de la santé et des 
mobilités. 
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Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat, du 4 octobre 2013, ainsi qu'aux 
dispositions de la loi sur la surveillance de l'Etat, du 13 mars 2014. 
 
 

Certifié conforme 
La chancelière d'Etat : Michèle RIGHETTI-EL ZAYADI 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 

Le présent projet de loi a pour but de ratifier le contrat de prestations 
conclu entre l'Etat de Genève et les Mouettes genevoises SA (MG SA) pour 
les années 2025 à 2029. La durée de 5 ans de ce contrat de prestations permet 
sa coordination avec les autres contrats de prestations signés par l'Etat, à 
savoir avec la communauté tarifaire Unireso et avec les Transports publics 
genevois (TPG), avec pour échéance le 31 décembre 2029. 

Le précédent contrat de prestations, pour les années 2020 à 2024, à l'instar 
de ceux d'Unireso et des TPG, était ainsi calé sur l'horizon de la mise en 
exploitation du réseau Léman Express (LEX), prévue à fin 2019. 

Il sied de rappeler que le présent contrat de prestations est établi, pour la 
partie du réseau exploitée par les MG SA, en application du plan d'actions 
des transports collectifs (PATC) 2024-2028, adopté par le Conseil d’Etat le 
29 mai 2024 et approuvé par le Grand Conseil en date du 22 mars 2024. 
 
1. Introduction 

Ce contrat de prestations, d'une durée de 5 ans, fait suite aux contrats de 
prestations signés entre l'Etat et les MG SA depuis 2001. 
 
2. Bilan du contrat de prestations 2020-2024 

Conformément à une demande faite par la commission des finances du 
Grand Conseil, les MG SA produisent depuis 2015 des rapports d'activité 
trimestriels permettant un suivi détaillé des indicateurs inscrits au contrat de 
prestations et au budget. Afin d'échanger sur ces rapports, des rencontres 
trimestrielles sont organisées entre l'Etat de Genève, soit pour lui le 
département de la santé et des mobilités (DSM), et les MG SA. 

L'année 2023 est désormais achevée et les comptes des MG SA ont été 
publiés. Il est ainsi possible de faire un bilan sur la période 2020-2023 du 
contrat, étant rappelé que ce dernier se termine à la fin de l'année 2024. 
 

2.1. Indicateurs et objectifs 
Il ressort de ce bilan que les MG SA n'ont pas atteint tous les objectifs 

fixés par l'Etat. 
L'objectif d'offre de transport (places*km) n'a ainsi pas été totalement 

atteint en 2022, en raison notamment d'un sous-effectif. Beaucoup de courses 
ont dû être supprimées par manque de pilotes (triangulation des prestations). 
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A noter qu'en 2020, l'objectif a été revu afin de tenir compte des 6 semaines 
de fermeture complète des lignes en lien avec la pandémie du COVID-19. 

Le respect de l'objectif de maîtrise financière (coût de l'offre) n'a été 
atteint sur aucune des 4 années passées du contrat de prestations. Les charges 
ont systématiquement été trop élevées en regard de l'offre produite. 

Quant à l'objectif du taux de couverture, il n'a pas été atteint en 2020, en 
raison de la forte perte de recettes Unireso. Bien que, cette année-là, les 
recettes propres aient été largement supérieures au budget, elles n'ont pas 
permis de compenser totalement cette perte. Les autres années, les recettes 
propres ont été très importantes (2021) ou la clé Unireso a été meilleure que 
planifiée, ce qui a permis l'atteinte des objectifs. 

Quant aux indicateurs de suivi de l'exploitation, à savoir le respect des 
cadences et des horaires, ils ont toujours été atteints.  

La fréquentation des bateaux des MG SA est en deçà des attentes pour les 
4 années consécutives (entre 53 et 94% de la cible selon les années). Pour les 
années 2020 et 2021, la pandémie, le télétravail et l'absence des touristes se 
sont fait ressentir. En 2022, une reprise timide a eu lieu en début d'année. En 
2023, elle s'est par ailleurs poursuivie sans pour autant atteindre la cible, étant 
donné les conditions météorologiques peu clémentes. 
 

2.2. Fiabilité des budgets 
Les recettes Unireso se sont révélées inférieures aux prévisions, et de 

manière marquée en 2020 et 2021, en raison de la pandémie du COVID-19. 
La clé de répartition définitive en faveur des MG SA est de 0,27%, 0,30%, 
0,53% et 0,40% respectivement pour chacune des années écoulées, dont la 
moyenne est légèrement supérieure à la clé de planification, estimée à 0,37%. 
Cependant, et conformément aux dispositions de l'article 5 du contrat de 
prestations 2020-2024, le mécanisme de garantie de recettes a engendré une 
rétrocession nette en faveur des MG SA, de 204 997 francs sur la période 
2020-2023, ce qui a permis d'enregistrer des produits conformes à la 
planification. 

Les charges d'exploitation, à savoir les salaires et l'entretien et 
l’amortissement des bateaux, ont enregistré une hausse de + 2,5% par rapport 
à ce qui avait été planifié, notamment en raison des coûts de l'énergie, et 
malgré la révision de certains coûts en lien avec le retard de la mise en 
service des nouveaux bateaux solaires. En effet, lors de la conclusion de 
l'actuel contrat de prestations, la construction de 2 nouveaux bateaux électro-
solaires avait été prévue et les coûts d'exploitation en résultant avaient dès 
lors été intégrés dans le plan financier pluriannuel (PFP). Or, l'appel d'offres 
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pour la construction clé-en-main (construction de la coque et intégration des 
systèmes électriques par un unique mandataire) du premier bateau a été 
laborieux et il y a eu des problèmes avec les plans du deuxième bateau, ce qui 
a retardé le processus. En conséquence, les MG SA n'ont pu mettre en service 
qu'un seul des 2 bateaux, soit l'Hélianthe, en avril 2023. Le second bateau 
fera l'objet d'un appel d'offres en vue de sa construction au cours du contrat 
de prestations 2025-2029. Sa mise en service est prévue pour la mi-2026. 

Le niveau de recettes est comparable à celui planifié en raison du 
mécanisme de la garantie de recettes qui a été actionné pour les 4 années 
écoulées (garantie de recettes en faveur des MG SA en 2020 et 2021 et en 
faveur du canton en 2022 et 2023). Cependant, il est à noter que le surplus 
dans les produits est notamment dû aux indemnités journalières perçues pour 
les arrêts maladies de longue durée. 

Le résultat cumulé net des années 2020-2023, soit 4 années du contrat de 
prestations, est un excédent de 206 864 francs. Conformément aux 
dispositions du contrat, 50% des excédents seront reversés à l'Etat, à l’issue 
du contrat dont l’échéance interviendra le 31 décembre 2024. 

Les comptes 2020-2023 ont révélé des écarts par rapport au plan financier 
pluriannuel (PFP) du contrat de prestations, dans certaines natures de charge, 
dont l'office cantonal des transports (OCT) a tenu compte dans l'élaboration 
du PFQ du contrat de prestations 2025-2029. 
 

2.3. Conditions et relations de travail au sein des MG SA 
La planification des horaires de travail, les salaires et les primes sont fixés 

par la convention collective de travail (CCT), signée en 2008 et amendée le 9 
juillet 2024 par les MG SA et le syndicat du personnel des transports (SEV).  

La principale négociation a porté sur les arrêts maladie longue durée. En 
effet, en raison de conditions défavorables de la CCT, les MG SA ont subi 
d'importantes hausses de primes d'assurances perte de gain (APG). Ainsi, le 
contrat de prestations 2025-2029 intègre la nouvelle CCT, laquelle prévoit 
une couverture de salaire à 90% avec un délai de carence de trois mois et la 
prise en charge à 100% de la prime APG par les MG SA. L'incidence 
financière de cette négociation est neutre pour les comptes des MG SA. 
 

2.4. Mandat de l'organe de révision 
Afin de suivre la directive sur la révision des états financiers des entités 

subventionnées, l'organe de révision a été rendu attentif à la portée de son 
mandat, notamment en lien avec les dispositions légales et réglementaires 
cantonales en la matière.  
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2.5. Contrôle de l'exploitation et décomptes passagers 
Suite à un problème d'obsolescence technique, le système de comptage 

des passagers, installé en 2015, a dû être remplacé et de nouveaux compteurs 
sont officiellement en service depuis novembre 2021 (à l'exception de la 
ligne 4, car le débarcadère De-Châteaubriand n'est pas électrifié, les 
comptages étant subséquemment faits manuellement par les pilotes). Les 
comptages se font désormais par des portiques. Malgré ce changement 
technique, les mesures sont toutefois comparables à celles faites auparavant. 
 
3. Contrat de prestations 2025-2029 

Le présent contrat de prestations porte sur 5 ans, afin de se conformer au 
PATC 2024-2028, qui cadre la planification à moyen terme. 
 

3.1. Offre 
L'offre commandée est la même que dans le contrat de prestations 2020-

2024 et comprend les lignes M1, M2, M3 et M4, qui sont intégrées dans 
Unireso. Elle maintient ainsi les horaires et les amplitudes horaires actuels, 
soit de 7h20 à 19h45 en semaine et de 8h30 ou 10h00 à 19h45 
respectivement les samedis et dimanches. L’offre estivale en soirée (de 
19h45 à 21h15) est conservée sur 18 semaines de fin mai/début juin à fin 
septembre/début octobre, en fonction des années. 

Ce contrat intègre néanmoins, d’une part, la possibilité d'adapter 
proportionnellement les prestations réalisées par les MG SA. D’autre part, il 
inclut la possibilité de créer de nouvelles liaisons lacustres, qui seraient 
financées par des contributions de tiers. 
 

3.2. Clé de répartition des recettes Unireso 
Depuis 2011, la clé de répartition est recalculée chaque fin d'année selon 

les chiffres des voyages et des voyages*km enregistrés au réel. Les recettes et 
les charges sont ainsi réparties selon la consommation effective des 
prestations de transport et non pas d'après la clé théorique fixe inscrite au 
contrat de prestations. Cette clé théorique ne permet désormais que de 
connaître les tendances de la répartition de recettes entre opérateurs de la 
communauté pour les années à venir.  

La clé de répartition théorique des recettes d'Unireso inscrite dans le 
présent contrat de prestations a été établie sur la base de la dernière clé réelle 
calculée, puisque les changements d'habitudes, induits par l'arrivée du Léman 
Express et la modification du réseau des TPG, sont désormais bien ancrés.  
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La part des MG SA aux recettes communautaires a ainsi été fixée à 0,4% 
pour les années 2025-2029, ce qui correspond à la clé réelle de l'année 2023. 
 

3.3. Flotte des MG SA 
Au regard de la vétusté des 3 bateaux « bois » (MG1, MG5, MG8) 

traditionnels, le précédent contrat de prestations comprenait les effets induits 
liés à leur renouvellement. L'Etat avait retenu l’option de faire construire 2 
nouveaux bateaux électro-solaires, afin de continuer à inscrire les MG dans 
une perspective de développement durable et de respect de l'environnement. 
Il avait également été convenu d'acheter le troisième bateau, dénommé le 
Milouin, à la société Swissboat, entièrement prêt à être utilisé, afin de servir 
de bateau de réserve. 

Le Milouin a bien été livré et mis en service en 2021, après quelques 
travaux pour l'adapter aux transports publics. Le nouveau bateau électro-
solaire MG3, baptisé Hélianthe, a été livré en 2022, mais seulement mis en 
service en avril 2023, afin de pouvoir réaliser quelques travaux de mise en 
conformité et de former les pilotes à sa conduite. En revanche, la nouvelle 
mouette in-shore, destinée principalement à assurer le service sur la ligne 
M1, en passant sous le pont du Mont-Blanc, n'a pas encore été construite. Des 
problématiques techniques en lien avec la hauteur du bateau et avec le 
transport des personnes à mobilité réduite ont demandé de longs travaux sur 
les plans et ont ralenti le processus. Ainsi, l'appel d'offres et la construction 
de ce deuxième bateau sont prévus au cours de ce contrat de prestations, avec 
une livraison prévue pour mi-2026. 

Ainsi, les 2 mouettes MG1 et MG5 ont été sorties de l'eau. Il ne reste plus 
qu'une mouette en bois en circulation, à savoir la MG8. 
 

3.4 Plan financier pluriannuel (PFP) 
Le PFP 2025-2029 a été établi en analysant finement les comptes des 

années précédentes, afin de déterminer un montant de subvention au plus près 
des besoins effectifs. 

Les éléments marquants de l'élaboration du plan financier pluriannuel 
sont les suivants : 
– le gain sur la clé de répartition des produits et charges Unireso, en lien 

avec les bons résultats de l'année 2022, dont la fréquentation avait 
dépassé celle de 2019. La part des recettes des MG SA 2025-2029 
théorique correspond ainsi à une nouvelle clé de répartition, qui a été 
fixée à 0,4% (contre 0,37% pour la clé du contrat précédent). En outre, 
dans un contexte de bonne reprise financière pour Unireso en 2023, après 
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les années COVID-19, l'enveloppe des recettes augmente de manière 
significative pour l'ensemble de la communauté tarifaire. Le niveau de 
recettes des MG SA, issu des seuls produits du transport, table sur une 
augmentation de plus de 13% entre 2024 et 2025, pour ensuite retrouver 
une évolution plus classique, bien que très dynamique en comparaison du 
PFP 2020-2024, de + 3% à + 4% par an; 

– la prise en compte des mécanismes salariaux, qui prévoient des 
augmentations de salaires de 2% sur 15 ans, mais également la prise en 
compte d'un taux d'indexation moyen de 2%, qui sera réévalué 
annuellement pour respecter les dispositions de la CCT; 

– les salaires de gestion fixés selon l'arrêté du Conseil d'Etat relatif aux 
salaires servis par les institutions subventionnées par l'Etat de Genève, qui 
prévoit qu'aucune subvention ne peut être accordée aux entités versant des 
salaires supérieurs à ceux accordés dans la fonction publique cantonale. 
L'ensemble des salaires fera l'objet d'un suivi régulier et détaillé. Un 
nouveau poste de responsable technique est également créé afin d'épauler 
le directeur général; 

– la continuité des campagnes de publicité annuelles débutées lors du 
précédent contrat; 

– des frais exceptionnels en 2026 et 2027, afin d'assurer l'exploitation et la 
gestion des flux des passagers lors des travaux du débarcadère des Pâquis 
pour sa mise aux normes exigée par la loi fédérale sur l’élimination des 
inégalités frappant les personnes handicapées, du 13 décembre 2002 
(Lhand; RS 151.3); 

– la mise en service des écrans aux débarcadères affichant les horaires en 
temps réel des bateaux, et leur amortissement dès 2025; 

– l'acquisition d'un logiciel RH performant, permettant une organisation et 
une gestion des ressources humaines plus efficaces; 

– l'amortissement dès 2026 du deuxième nouveau bateau électro-solaire. 
Ce plan financier, à l'instar des précédents, rémunère chaque 

administratrice ou administrateur à hauteur de 10 000 francs par an. Ces 
honoraires servent à couvrir la responsabilité et le temps passé en séance du 
conseil d'administration et en assemblée générale. Tout travail effectué en sus 
par une administratrice ou un administrateur non-salarié de l'entreprise pour 
le compte des MG SA est facturé au taux horaire usuel de la profession de 
l’administratrice ou l'administrateur en question et doit faire l’objet d’un 
décompte, qui sera soumis au DSM au moment de la clôture des comptes. 
Ces travaux sont également budgétés en tant qu'honoraires de consultants 
divers. 
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Un plan financier d'investissement figure en annexe au contrat de 
prestations. Ce plan d'investissement a été demandé par le DSM, afin 
d'anticiper et de cadrer les investissements qui seront réalisés par la société 
sur la durée du contrat. Ainsi, toute dépense non prévue dans ce plan ne sera 
pas prise en compte dans les charges, sauf accord exceptionnel du DSM. 
 

3.5. Indicateurs de performance 
A l'image des contrats de prestations des TPG et d'Unireso, et 

conformément aux exigences de la loi sur les indemnités et les aides 
financières, du 15 décembre 2005 (LIAF; rs/GE D 1 11) et de son règlement 
d’application, du 20 juin 2012 (RIAF; rs/GE D 1 11.01), un système 
d'indicateurs de performance est développé de sorte à contrôler l'activité et 
les prestations fournies par les MG SA. Il permet aussi le suivi, sur plusieurs 
contrats de prestations, de l’évolution des indicateurs. Ces indicateurs 
reposent sur le même principe que celui utilisé pour les TPG. 
 

3.5.1. Kilomètres parcourus 
Cet indicateur fixe et mesure l'offre mise en place par les MG SA pour la 

période considérée. L'indicateur a évolué, puisqu'auparavant les 
places*kilomètres étaient mesurées, à savoir les kilomètres parcourus 
multipliés par la capacité des bateaux. Néanmoins, pour être en conformité 
avec les indicateurs des TPG, ce sont désormais les kilomètres parcourus par 
les véhicules qui seront évalués au cours de ce contrat de prestations. Les 
places*kilomètres resteront mesurées pour simple information et 
comparaison par rapport au contrat précédent.  
 

3.5.2. Horaires et intervalles de passage 
Cet indicateur mesure le respect des horaires affichés et des intervalles de 

passage. 
Pour les lignes M1 (Molard-Pâquis) et M2 (Eaux-Vives-Pâquis), à 

l'intérieur de la rade, l'indicateur de respect des intervalles de passage a été 
retenu au vu de la cadence élevée (10 minutes). 

Concernant les lignes M3 (Pâquis-Port Noir) et M4 (Port Noir- 
Châteaubriand), qui sortent de la rade, et au vu des intervalles de passage 
plus longs, le critère du respect des horaires a été retenu. Le contrôle de ces 2 
indicateurs est assuré par un système automatique de surveillance des 
parcours par GPS installé sur chaque bateau des MG SA. Des contrôles 
inopinés de respect des cadences, respectivement des horaires, pourront être 
réalisés pour vérifier la conformité des résultats. 
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3.5.3. Fréquentation 
Dans la mesure où une part importante de l'activité des MG SA est 

dépendante des conditions météorologiques (telles que par exemple beau 
temps, jours d'interruption en cas de forts vents), il a été convenu que les 
objectifs fixés en matière de fréquentation ne seraient pas soumis au système 
de pénalité. Il n'en demeure pas moins que l'indicateur lié à la fréquentation 
permet d'évaluer la qualité et l'adéquation de la prestation commandée.  
 

3.5.4. Taux de couverture global et rapport coût/offre 
Ces 2 indicateurs ont pour ambition de mesurer l'efficacité des MG SA, et 

notamment leur maîtrise des coûts de production de l'offre.  
Le taux de couverture global permet de comparer l'efficience de l'offre de 

transport réalisée par les MG SA avec celle des autres opérateurs. Le taux de 
couverture du présent contrat de prestations est plus élevé que les années 
précédentes (environ 24,5% contre 23% sur 2020-2024). La hausse de la part 
des MG SA aux recettes Unireso (de 0,37% à 0,4%), enregistrée suite à une 
belle reprise de fréquentation post-COVID-19, explique la hausse de ce taux. 
En outre, il est prévu au contrat de prestations Unireso une évolution 
importante des recettes communautaires globales et des indemnités pour 
création de la communauté tarifaire intégrale (CTI), suite à la mise en place 
d'un nouveau modèle élaboré par l'Office fédéral des transports, permettant 
aux MG SA d'effectuer un bond de plus de 13% entre les recettes inscrites au 
plan financier 2024 et à celui de 2025. 

Le second indicateur, quant à lui, vise à maîtriser la croissance des 
charges par rapport à une offre stable. Le coût de l'offre se calcule désormais 
en rapportant les charges sur les kilomètres parcourus. Néanmoins, afin de 
pouvoir effectuer la comparaison avec le contrat précédent, le coût de l'offre 
calculé sur les places*km (PK) est inscrit au contrat. Ainsi, il est constaté une 
hausse importante du coût/PK, qui s'explique essentiellement par 
l’augmentation globale des charges (+ 7% entre les plans financiers 2024 et 
2025), tandis que les places*kilomètres réalisées restent stables étant donné 
que les nouveaux bateaux devaient être livrés dans le cadre du contrat 2020-
2024. 
 

3.6. Système de pénalités 
En cas de non-atteinte des objectifs mesurés par les indicateurs présentés 

ci-dessus, un mécanisme de pénalité est prévu. Les indicateurs soumis à 
pénalités concernent l'offre, l'exploitation et les finances. 
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Le présent contrat de prestations, comme le précédent, possède la 
particularité de permettre un nouveau calcul des objectifs de taux de 
couverture et coût de l'offre, dans le cas où la livraison du nouveau bateau 
devait être retardée. Ce calcul sera refait en prenant en compte la flotte 
réellement en exploitation lors des années affectées. 

La vérification de l'atteinte des objectifs se fait par l'intermédiaire d'un 
rapport annuel de réalisation de l'offre, présenté par les MG SA au printemps 
qui suit l'année considérée. 

Sur la base du rapport et selon les explications fournies par les MG SA en 
cas de non-atteinte des objectifs, l'Etat a jusqu'au 30 septembre de l'année en 
cours pour se prononcer sur le rapport et sur les éventuelles pénalités 
infligées.  
 
4. Commentaire article par article du contrat de prestations 2025-2029 

Préambule 
Ce préambule découle du modèle des contrats de prestations LIAF. Il fixe 

le cadre et les buts principaux. 
 

Article 1 
Cet article énumère les bases légales, réglementaires et conventionnelles 

relatives au contrat de prestations. A noter qu'il fait référence à la convention 
collective de travail, signée en date du 19 mai 2008 et amendée le 9 
juillet2024 par les MG SA et le syndicat du personnel SEV.  
 

Article 2 
Cet article détermine l'objet du contrat (l'offre) et le mode d'organisation 

des MG SA pour la fourniture des prestations commandées. Il vise aussi les 
cas d'une offre de transport commandée par des tiers. 
 

Article 3 
La nature et l'identité du bénéficiaire du contrat sont ici précisées. 

 
Article 4 
Cet article énumère les diverses obligations des MG SA envers l'Etat. Il 

traite de la construction des horaires, des cas de force majeure et 
d'inexécution de l'offre, des titres de transport, d'assurances, et renvoie aux 
annexes pour ce qui touche aux indicateurs mis sur pied et aux objectifs fixés 



13/72 PL 13520 
 
pour chacun. Cet article prévoit aussi que les MG SA ne peuvent pas sous-
traiter les prestations qui leur sont commandées. 
 

Article 5 
Cet article énumère les obligations financières des parties. Il détermine 

notamment le montant des contributions versées par l'Etat en tant 
qu'indemnités de fonctionnement. Il rappelle que l'indemnité n'est accordée 
qu'à titre conditionnel et est directement dépendante de l'autorisation de 
dépense octroyée lors du vote du budget annuel. L'article 5 fixe également le 
montant des recettes Unireso nettes de taxes et charges, qui comprend 
notamment l'indemnité relative à la CTI. Ce montant est garanti par l'Etat de 
Genève. Enfin, cette disposition indique les cas nécessitant une adaptation de 
l'indemnité. 
 

Article 6 
Cet article fait référence au plan financier d'exploitation pluriannuel, ainsi 

qu'au plan financier d'investissement, lesquels font l'objet d'une annexe au 
contrat. 
 

Article 7 
Cet article règle les modalités de versement des indemnités et leur lien 

avec le vote du budget de l'Etat. 
 

Article 8 
Cet article reprend les dispositions prévues dans la convention collective 

de travail signée entre les MG SA et le SEV en date du 9 juillet 2024. 
 

Article 9 
Il s'agit ici d'une reprise des dispositions en matière de sécurité présentes 

dans le précédent contrat de prestations. 
 

Article 10 
La présence de l'identité visuelle « Unireso » doit être assurée sur les 

bateaux et débarcadères des MG SA. 
 

Article 11 
Cet article inscrit l’engagement des MG SA en matière environnementale, 

conformément aux exigences liées à l'Agenda 21. Il inscrit également 
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l'obligation pour les MG SA de mettre en place un plan de mobilité 
d'entreprise. 
 

Article 12 
Cette disposition rappelle les obligations numériques des MG SA envers 

le canton, que ce soit dans l'intégration et l'usage des nouvelles technologies 
dans leurs activités ou dans leur devoir de transmission à l'Etat des données 
nécessaires aux politiques publiques. 
 

Article 13 
Il s’agit ici des dispositions applicables en matière de contrôle interne, à 

savoir en particulier l’article 3, alinéa 4, de la loi sur la gestion administrative 
et financière de l’Etat, du 4 octobre 2013 (LGAF; rs/GE D 1 05). 
 

Article 14 
Cette disposition rappelle l’engagement des MG SA à respecter les 

recommandations du service d’audit interne, tel qu’instauré par la loi sur la 
surveillance de l’Etat, du 13 mars 2014 (LSurv; rs/GE D 1 09). 
 

Article 15 
Les modalités de tenue et de reddition des comptes renvoient notamment 

au référentiel comptable SWISS GAAP RPC. 
 

Article 16 
Cet article reprend les dispositions prévues par la LIAF en ce qui 

concerne le traitement des bénéfices et des pertes.  
 

Article 17 
Cet article interdit aux MG SA de redistribuer à un tiers tout ou partie de 

l'indemnité qu'elle reçoit. 
 

Article 18 
La communication des MG SA doit systématiquement faire mention de 

l'Etat, puisqu'il leur octroie des subventions. La communication relative au 
réseau global des transports publics s'inscrit dans le cadre de la 
communication de la communauté tarifaire intégrale Unireso. Pour le surplus, 
les dispositions de la directive d'utilisation du logo de l'Etat, annexée au 
contrat, s'appliquent. 
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Article 19 
Cet article fixe les règles régissant la définition des indicateurs du contrat 

et des objectifs associés. 
 

Article 20 
Cet article prévoit les modalités de modification du contrat et de l'offre 

qu'il régit, notamment en cas de modification par l'Etat de Genève du 
montant de l'indemnité de fonctionnement. 
 

Article 21 
Les objectifs du contrat de prestations doivent être évalués par le biais 

d'indicateurs. Cet article en règle les modalités et notamment les éventuelles 
modifications des valeurs-cibles à atteindre. Il régit également le cas 
particulier d'un retard de livraison de la nouvelle flotte. Par ailleurs, un 
système de pénalités en cas de non-atteinte des objectifs est prévu pour 
chaque indicateur. L'article renvoie aux annexes pour ce qui est des détails 
d'application de ces pénalités. 
 

Article 22 
Cet article prévoit que les MG SA sont en droit d’exiger le rachat par 

l’Etat de Genève de la flotte et des équipements embarqués, à leur valeur 
résiduelle tenant compte des amortissements déjà effectués, en cas de non-
renouvellement de la concession accordée par l’Office fédéral des transports 
aux MG SA depuis le 1er janvier 2001. Cas échéant, cela donnera lieu à un 
crédit d'investissement qui sera présenté au Grand Conseil. 
 

Article 23 
Cet article règle les dispositions en cas de litige entre les parties. 

 
Article 24 
Cet article règle les dispositions en matière de résiliation du contrat. 

 
Article 25 
Cet article fixe les dates d'entrée en vigueur et de fin du contrat. 
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5. Commentaire article par article du projet de loi 
Article 1 
Cette disposition reprend la règle prévue dans l'article 11, alinéa 4 LIAF. 

 
Article 2 
L'alinéa 1 de cet article prévoit l'engagement financier de l'Etat de 

Genève, en déterminant la contribution annuelle versée par l'Etat de Genève 
aux MG SA pour les 5 années 2025-2029. 
 

Article 3 
Cet article indique sous quel programme est inscrite l'indemnité versée 

aux MG SA pour la prestation effectuée. 
 

Article 4 
Cet article indique quand prend fin le versement de l'indemnité aux 

MG SA, soit à l'échéance de l'exercice comptable 2029. 
 

Article 5 
Cet article énonce la prestation pour laquelle les contributions financières 

fixées à l'article 2 sont versées.  
 

Article 6 
Cet article rappelle que l'énumération, la description et les conditions de 

modifications éventuelles de la prestation figurent dans le contrat de droit 
public. 
 

Article 7 
Cette exigence de mettre en place et de respecter les principes relatifs au 

contrôle interne prévus par la LSurv est également mentionnée à l'article 12 
du contrat de prestations. 
 

Article 8 
Cet article rappelle le principe selon lequel l’indemnité n’est octroyée aux 

MG SA qu’à la condition que le Grand Conseil autorise cette dépense de 
l’Etat dans le cadre du vote du budget annuel. 
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Article 9 
Cet article reprend l’obligation LIAF, prévue par son article 22, consistant 

en la mise en place d’un contrôle périodique de la prestation effectuée par les 
MG SA. 
 

Article 10 
Cet article énumère les dispositions générales applicables en matière de 

contrat de prestations et d'octroi de subventions. 
 

Article 11 
Cette disposition indique le moment de l'entrée en vigueur du présent 

projet de loi. 
 
6. Conclusion 

Avec ce contrat, conclu pour les années 2025-2029, les relations entre 
l'Etat et les MG SA continuent de se renforcer.  

Le contrat de prestations 2025-2029 présenté est un contrat équilibré 
offrant des garanties pour l’Etat, mais également pour les MG SA. Une 
clause d'adaptation proportionnelle de l'offre de transport, en cas de coupes 
sur les indemnités de fonctionnement décidées par le Conseil d'Etat, est 
toujours inscrite au contrat, tout comme la garantie des recettes Unireso. De 
plus, dans le respect de la CCT, l'indexation réelle des salaires ainsi qu'un 
taux d'inflation de 1% sont compris dans les dispositions du contrat. 

Ce contrat est conforme aux dispositions de la LIAF. Il est le fruit d'un 
travail important destiné à indemniser les MG SA pour les prestations 
réalisées au plus proche des besoins réels. En outre, il contient un système de 
pénalités financières en cas de non-atteinte des objectifs fixés pour chacun 
des indicateurs inscrits au contrat. Là encore, une clause d'adaptation de 
certains de ces objectifs est intégrée au contrat, afin de viser le cas où le 
nouveau bateau ne serait pas livré dans les délais escomptés. 

Dans ce contexte, le Conseil d'Etat considère qu'il convient d'assurer la 
continuité des prestations fournies par les MG SA, qui sont nécessaires à la 
collectivité dans le cadre de la politique de développement des transports 
publics. 
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Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions de réserver un bon 
accueil au présent projet de loi. 
 
 
 
Annexes : 
1) Préavis financier (art. 30 RPFCB – D 1 05.04) 
2) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant du 

projet (art. 31 RPFCB – D 1 05.04) 
3) Contrat de prestations 2025-2029 entre la République et canton de 

Genève et les Mouettes genevoises SA, ratifié en date du 14 août 2024 
 
Annexes disponibles sur Internet : 
4) Rapport d'évaluation 
5) Comptes audités 2023  
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